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MINISTERE DES ARMÉES
 
Demande de protection fonctionnelle - Armée de Terre
Formulaire à destination exclusive du personnel militaire de l'armée de Terre. 
Le demandeur
Les faits
Vous êtes : 
Vous étiez
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Référence: article L.4123-10 du code de la défense 
La procédure
L'administration détermine le type de protection fonctionnelle le plus adapté à votre situation, qui peut ainsi prendre une des formes suivantes :
>  La délivrance de conseils juridiques par le service local du contentieux ou la cellule protection juridique (principalement sur la procédure à suivre) ;
> Le paiement des frais et honoraires d'un avocat. Une fois la protection fonctionnelle accordée, l'agent désigne l'avocat de son                                              choix pour le représenter. Le service local du contentieux ou la cellule de protection juridique prend alors contact avec celui-ci afin d'établir une convention de frais et honoraires ;
>  La réparation directe du préjudice causé ou subi.
Avez-vous contacté un avocat : 
Joindre toute attestation de représentation ou facture d'honoraires. 
Vous êtes/avez
Joindre procès-verbal d'audition ou convocation par officier de police judiciaire.
Joindre le procès-verbal d'audition et récépissé de dépôt de plainte.
Joindre la convocation/ citation à comparaître devant la juridiction.
Joindre la convocation/ citation à comparaître devant la juridiction.
Un juge est déjà saisi de votre affaire : 
Si OUI : joindre tout avis reçu de la juridiction ( citation à comparaître, avis de mise en délibéré, avis de poursuite du procureur de la République…) 
Votre affaire a déjà été jugée : 
Si OUI : joindre le jugement de la juridiction saisie de l'affaire ou un titre exécutoire. 
Informations importantes
Je certifie sur l'honneur que les renseignements portés sur cette demande de protection fonctionnelle sont complets et exacts. Je prends connaissance que la loi punit d'un emprisonnement de deux ans et d'une peine d'amende de 30 000 euros le fait de fournir sciemment une fausse déclaration ou une déclaration incomplète en vue d'obtenir ou de tenter d'obtenir, de faire obtenir ou de tenter de faire faire obtenir d'une personne publique, d'un organisme de protection sociale ou d'un organisme chargé d'une mission de service publique, une allocation, une prestation, un paiement ou un avantage indu en application de l'article 441-6 du code pénal.
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A adresser à la direction des affaires juridiques ou service local du contentieux territorialement compétent.
Demande de protection fonctionnelle - Armée de Terre
AVIS HIERARCHIQUES
SUITE A LA DEMANDE DE PROTECTION FONCTIONNELLE  
 
Vu l'article L.4123-10 du code de la défense ;
Vu l'instruction n°5226/DEF/SGA/DAJ/CX/CPJ relative à la protection juridique des agents du ministère de la défense.
 
Si un EVENGRAVE a été établi, il doit être joint au présent avis.
Militaire concerné par la demande : 
Avis du supérieur hiérarchique
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A adresser à la direction des affaires juridiques ou service local du contentieux territorialement compétent.
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